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PROCÈS-VERBAL DE DISSOLUTION 
(pas d’effet rétroactif)

POUVOIR au nom de LEGAL FORMALITES

Dissolution

PIÈCES À FOURNIR

Si le liquidateur n’est pas gérant sur le KBIS

PIÈCE D’IDENTITÉ EN COURS DE VALIDITÉ 
du liquidateur. Si personne morale : 
KBIS de moins de 3 mois


